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Edito 

 

La mission principale d’un CCAS, Centre Communal d’Action Sociale est la 

mise en œuvre des politiques sociales à destination de la population. 

Afin de répondre à cette démarche devenue obligatoire depuis 2016, la 

Commune de Tuffalun réalise en 2022 sa 1ère ABS, Analyse des Besoins 

Sociaux. Pour cela un groupe de travail représentatif de la population (élu, 

membre CCAS, acteur économique, représentant d’association, 

représentant des écoles, habitant …) se lance dans l’aventure. 

Ce diagnostic socio-démographique doit recenser les besoins de l’ensemble 

de la population du territoire et il s’articule autour de 6 grandes 

thématiques : 

- l’offre en direction des personnes âgées 

- l’accessibilité aux services 

- la petite enfance, l’enfance, la famille, la jeunesse 

- le logement et l’hébergement 

- la cohésion sociale 

- le développement économique et le développement durable 

 

Aujourd’hui l’ABS de Tuffalun version 2022 est achevée. 

Elle est bien évidemment imparfaite mais chaque année le CCAS et le groupe de travail s’efforceront de la 

faire évoluer en y apportant des ajustements, des compléments. 

Au fil des années notre ABS deviendra de plus en plus significative de notre commune. 

 

Vous pouvez venir la consulter en version papier à la Mairie de Tuffalun ou très prochainement en version 

numérique sur notre site de Tuffalun, dans la rubrique CCAS. 

 

Humainement ce fut pour moi une très belle aventure et je tiens à remercier très chaleureusement tous ceux 

qui ont participé à son élaboration. 

Tout au long de nos échanges, parfois tard dans la nuit, j’ai appris à connaître à la fois les tuffalunois mais 

également à travers le parcours et les récits de chacun ce qui a construit Tuffalun et pourquoi nous aimons y 

vivre. 

 

A nous aujourd’hui de prendre en main et de mener une action sociale représentative de Tuffalun et de 

contribuer tous ensemble à son évolution et à y parfaire le « il fait bon y vivre ». 

 

Sophie MÉTAYER 

         
 

Présidente du CCAS 

        Maire de Tuffalun 

 

  



Sommaire 

Edito ...................................................................................................................................................................................... 3 
Note de présentation ........................................................................................................................................................... 5 

La démarche ..................................................................................................................................................................... 5 
Le Comité de Pilotage ABS (COPIL) ................................................................................................................................... 6 
La méthode de recensement............................................................................................................................................ 6 
Le rétroplanning ............................................................................................................................................................... 6 
Le calendrier (17 décembre 2021 – 4 juillet 2022) ........................................................................................................... 7 

LE DIAGNOSTIC STATISTIQUE DE TUFFALUN (DEFI 1)................................................................................................................ 8 

Quel est le nombre d'habitants sur ma commune ? ........................................................................................................ 8 
La population de mon territoire est-elle plutôt en hausse, en baisse, stable ? ............................................................... 9 
Quels sont les grands groupes d’âges qui composent ma population ? ........................................................................ 10 
Estimation de l'évolution de la population ? .................................................................................................................. 11 
Combien de ménages sur ma commune ? ..................................................................................................................... 12 
Y-a-t-il des risques importants d'isolement ? ................................................................................................................. 13 
Est-ce plutôt des familles, couples, personnes seules ? ................................................................................................. 14 
Quelle part, quel type de population est en activité sur mon territoire ? ..................................................................... 14 
Quelle est la répartition des catégories socio-professionnelles sur mon territoire ? .................................................... 17 
Quel est la part de l’emploi sur ma commune ? ............................................................................................................ 18 
Quel est le nombre d’entreprises sur mon territoire ? Leur taille ? Leur type d’activité ? ............................................ 19 
Quel est le niveau de scolarisation de la population ? ................................................................................................... 20 
Quel est le niveau de ressources global de la population ? ........................................................................................... 23 
Ma commune a-t-elle une offre de logements qui répond aux besoins de sa population ? ......................................... 24 
Quel niveau de mobilité sur mon territoire ? Est-il à développer ? ............................................................................... 27 
Le risque de dépendance des personnes sur mon territoire est-t-il élevé ? .................................................................. 28 

LE DIAGNOSTIC QUALITATIF DE TUFFALUN (DEFI 2) ..................................................................................................... 30 
1. Recueil de la parole des acteurs du territoire ....................................................................................................... 30 
2. Recensement de l’offre locale de la commune ..................................................................................................... 30 

2.1. L’offre en direction des personnes âgées ..................................................................................................... 31 
2.2. L’accessibilité aux services ............................................................................................................................ 32 
2.3. La petite enfance, l’enfance, la famille ......................................................................................................... 33 
2.4. La jeunesse .................................................................................................................................................... 34 
2.5. Les logements / les hébergements ............................................................................................................... 35 
2.6. La cohésion sociale ....................................................................................................................................... 36 
2.7. Le développement économique et le développement durable ................................................................... 36 

3. Synthèse : enjeux sociaux du territoire ................................................................................................................. 37 

DES ORIENTATIONS AU PLAN D’ACTIONS (DEFI 3) ................................................................................................................. 39 

1. Définir les orientations et le plan d’actions (proposition du COPIL) ..................................................................... 40 
1.1. Orientation 1 : La mobilité ............................................................................................................................ 40 
1.2. Orientation 2 : Les adolescents ..................................................................................................................... 41 
1.3. Orientation 3 : L’accessibilité aux services.................................................................................................... 42 

2. Définir le plan d’actions et le suivre ...................................................................................................................... 43 
3. Communication ..................................................................................................................................................... 43 
4. Evaluation annuelle ............................................................................................................................................... 44 

ANNEXES............................................................................................................................................................................. 45 

 
 

 



5 
 

Note de présentation 

 

La démarche 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la commune de Tuffalun est engagé depuis le 

décembre 2021 auprès du service Ingénierie Territoriale du Département de Maine-et-Loire dans une 

démarche visant à produire une Analyse des Besoins Sociaux (ABS). Cet outil de recensement des 

besoins de la population et d'aide à la décision est réalisé conjointement avec de nombreux 

partenaires associatifs et institutionnels locaux, et en en partenariat avec le Conseil départemental 

de Maine-et-Loire. 

Cette démarche rendue obligatoire pour tous les CCAS par l’article R123-1 du code de l’action sociale 

et des familles1 va bien au-delà d’une mise en conformité puisqu’il s’agit : 

➢ d'améliorer notre connaissance du public et du territoire, 

➢ de disposer d’un outil d’aide à la décision permettant d’ajuster les réponses apportées aux 

besoins identifiés mais aussi de débattre des orientations budgétaires, 

➢ de disposer d’un support aux projets de services et/ou d’établissements, 

➢ d’instaurer une dynamique partenariale. 

Depuis la parution du décret 2016-824 du 21 juin 2016, ce diagnostic sociodémographique concerne 

l’ensemble de la population tuffalunoise et s’articule autour de 6 grandes thématiques : 

• la personne âgée,  

• l’accessibilité aux services,  

• la petite enfance - l’enfance - la famille,  

• la jeunesse,  

• les logements et l’hébergement,  

• la cohésion sociale,  

• le développement économique et le développement durable 

Ce diagnostic, qui recense les besoins de l’ensemble de la population du territoire, devra être réalisé 

au cours de l’année qui suit chaque élection municipale. 

Ainsi, pour chacune des thématiques, des données statistiques ont été collectées auprès de 

nombreux partenaires (Insee, AURA, CAF, …).  

Les enjeux de l’ABS sont une vision globale des besoins réels de la population pour une meilleure 

prise en compte de la spécificité locale dans l’élaboration de l’action sociale de la commune. Cela 

facilitera l’articulation entre la Commune, le CCAS et les autres intervenants en positionnant le CCAS 

comme initiateur d’une stratégie sociale globale. 

L’analyse a été déclinée en 2 phases : 

- Une approche statistique, 

- Une approche qualitative par un comité de pilotage représentatif de la population, un état des 

lieux sur la commune avec un recensement des dispositifs et services existants présents sur 

la commune. 

                                                           
1 Anciennement décret 95562 du 6 mai 1995 
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Le Comité de Pilotage ABS (COPIL) 

Afin de remplir au mieux les objectifs fixés et donner toute la cohérence nécessaire aux travaux 

menés, plusieurs partenaires associatifs et institutionnels sont associés à la démarche aux côtés des 

élus de la commune de TUFFALUN. 

Le rôle de ces acteurs locaux est d’apporter d’une part, une analyse qualitative qui relève de 

l’expérience et du ressenti en échangeant autour des indicateurs collectés et d’autre part, en 

permettant à des analyses divergentes ou convergentes de s’exprimer. 

Ce groupe de travail est composé de partenaires élargis et non uniquement de partenaires en lien 

avec l’enjeu étudié (étude transversale des problématiques) pour être représentatif de la population. 

Il est composé de : 

− Sophie METAYER - Maire et Présidente du CCAS – Coordinatrice du projet 

− Roselyne PAILLAT – CCAS - Coordinatrice du projet 

− Stéphanie BUREAU – CCAS (représentante Familles) 

− Agnès CHALUMEAU – CCAS (représentante Handicap) 

− William CHERBONNIER - Président OGEC Ecole Notre-Dame (représentant Ecole privée) 

− Marie POTTIER - Directrice Ecole Le Sophora (représentant Ecole publique) 

− Marie-Dominique JUIN – (représentante des habitants) 

 

La méthode de recensement 

Ce document contient un certain nombre de données Insee issues du recensement de la population 

de 2018 (dernier recensement), de l’AURA, de la CAF, des travaux effectués à travers le groupe de 

travail sur la Convention Territoriale Globale. 

 

Le rétroplanning 

Le planning s’est appuyé sur le calendrier proposé par le service Ingénierie Territoriale du 

Département de Maine-et-Loire et s’est articulé autour de 3 défis majeurs : 

• Défi 1 : Structurer son ABS (recueil des données quantitatives) 

• Défi 2 : Mettre en mouvement son ABS / Mobiliser les partenaires en partageant les enjeux 

sociaux (recueil des données qualitatives) 

• Défi 3 : Animer, suivre et évaluer son ABS : des orientations au plan d’actions 
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Le calendrier (17 décembre 2021 – 4 juillet 2022) 
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Le diagnostic statistique de Tuffalun (Défi 1) 

Des données statistiques ont été collectées auprès de nombreux partenaires notamment auprès de 

l’INSEE, d’après les données recueillies lors du dernier recensement en 2018. 

 

Les indicateurs ont été traités en plusieurs thématiques permettant aux membres du COPIL de se 

questionner : 

 

Quel est le nombre d'habitants sur ma commune ?  

Indicateur - la population  

Le concept de population totale est défini par le décret n°2003-485 publié au Journal officiel du 8 

juin 2003, relatif au recensement de la population. La population totale d'une commune est égale 

à la somme de la population municipale et de la population comptée à part de la commune. 

La densité de population est le nombre moyen d'habitants d'une région donnée par kilomètre carré. 

Il s'obtient en divisant la population totale par la superficie de la région. La densité permet de constater 

les zones en surpopulation et les zones désertiques. 
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La population de mon territoire est-elle plutôt en hausse, en baisse, 

stable ? 

Indicateur - Évolution des taux annuels de variation due au solde naturel ou au solde migratoire  

L’indicateur permet de constater si la population de la commune tend à croitre ou à décroitre entre 

les deux derniers recensements. Cet indicateur est constitué de deux notions : le solde naturel et le 

solde migratoire. Le solde naturel correspond à l’écart entre le nombre de naissances et le nombre 

de décès recensés sur la commune. Le solde migratoire correspond à l’écart entre le nombre 

d’habitants quittant la commune et le nombre d’habitants s’installant dans la commune.  

Le solde migratoire est également un indicateur qui mesure l’attractivité du territoire.  

La somme du solde naturel et du solde migratoire permet ainsi de mesurer l’évolution de la population 

de la commune, en valeur absolue ou en pourcentage. 
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Quels sont les grands groupes d’âges qui composent ma population ?  

Indicateur - Indice de jeunesse (moins de 20 ans / 60 ans et plus)  

L’indice de jeunesse correspond au rapport entre deux groupes d’âge, les moins de 20 ans d’une 

part, et les 60 ans et plus d’autre part. Il s’agit d’indicer le vieillissement de la population. Un indice 

supérieur à 1 signifie que la population est jeune. A contrario, si l’indicateur de jeunesse est inférieur 

à 1, cela signifie que la part des 60 ans et plus est supérieure à celle des moins de 20 ans.  

Sur la commune, pour 2018, l’indicateur de jeunesse est de 1,21, nous pouvons dire qu’il y a 121 

jeunes de - de 20 ans sur la commune pour 100 personnes de 60 ans et +.  
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Estimation de l'évolution de la population ?  

Indicateur - La pyramide des âges  

La pyramide des âges est une représentation graphique de la population par âges et par sexes.  

Le bas de la pyramide représente la tranche d’âge la plus jeune et le haut la tranche d’âge la plus 

âgée. La pyramide est également séparée en deux par un axe vertical avec d’un côté les femmes et 

de l’autres les hommes. La forme de la pyramide varie en fonction du nombre d’individus par tranche 

d’âge et du sexe des individus. La forme de la pyramide permet de visualiser la dynamique 

démographique de la commune. Il est possible de comparer deux pyramides des âges sur deux 

recensements pour mesurer une tendance. 
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Combien de ménages sur ma commune ?  

Indicateur - Le nombre de ménages  

Le nombre de ménages représente le nombre de résidences principales sur la commune. Le 

ménage peut être composé d’une ou plusieurs personnes. Le ménage n’est pas nécessairement une 

famille, un couple ou une personne seule. Il peut être composé d’une ou plusieurs personnes n’ayant 

pas de lien de parenté qui vivent dans une même résidence. 
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Y-a-t-il des risques importants d'isolement ?  

Indicateur - Part des ménages composés d'une seule personne  

La part de ménages composée d’une seule personne est à comparer avec d’autres territoires. Elle 

permet de constater si le risque d’isolement des habitants jeunes ou plus âgés est important sur la 

commune. 
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Est-ce plutôt des familles, couples, personnes seules ?  

Indicateur - Ménages avec enfants  

La part des ménages avec enfants permet de mesurer le nombre de familles sur la commune. 

 

 

Quelle part, quel type de population est en activité sur mon territoire ?  

Indicateur - Part des actifs occupés parmi l'ensemble de la population de 15 à 64 ans.  

L’indicateur permet de mesurer la part des personnes de 15-64 ans ayant une activité. La part 

restante représente les actifs non occupé (chômeurs) et les personnes ne recherchant pas activement 

un emploi (inactifs). 
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Indicateur - Nombre de demandeurs d'emploi de catégorie A, B ou C  

Le nombre de demandeurs d’emploi sur le territoire de la commune permet de constater si le bassin 

d’activité de la commune rencontre des difficultés. Il est à comparer avec des territoires alentours.  

L’observatoire des Pays de la Loire permet d’analyser les demandeurs d’emploi par catégories (A, B et C), dont 

la définition, issus de l’INSEE est la suivante ;  

- Catégorie A : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi, sans emploi ;  

- Catégorie B : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi, ayant exercé une 

activité réduite courte (i.e. de 78 heures ou moins au cours du mois) ;  

- Catégorie C : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi, ayant exercé une 

activité réduite longue (i.e. plus de 78 heures au cours du mois) ;  

Le coefficient des demandeurs d’emploi de catégorie A est celui le plus connu. Toutefois, il peut être intéressant 

de creuser la réflexion sur les autres catégories B et C. Elles éclairent sur le niveau d’existence d’emplois de 

courte durée ou de temps partiel, soit potentiellement, la précarité de l’emploi. 
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Quelle est la répartition des catégories socio-professionnelles sur mon 

territoire ?  

Indicateur - Profil socio-professionnel du territoire (des + de 15 ans)  

L’Insee définit 6 catégories sociaux professionnelles (CSP) autrement appelé professions et 

catégories socioprofessionnelles (PCS) qui sont les suivantes :  

- CSP1 : Agriculteur exploitant  

- CSP2 : Artisan, commerçant, chef d'entreprise  

- CSP3 : Cadre ou exerce une profession intellectuelle supérieure  

- CSP4 : Profession intermédiaire  

- CSP5 : Employé  

- CSP6 : Ouvrier  

Selon le Centre d’observation de la société, les personnes ayant un « profil précaire » ont pour 80% 

d’entre eux le profil socio-professionnel « Employé » ou « Ouvrier », respectivement 41% et 39% et 

la moitié des personnes précaires ont entre 15 et 29 ans.  

Les CSP « Employé » et « Ouvrier » doivent donc susciter notre attention. Elles représentent les CSP 

les plus à risque face à la pauvreté et à l’exclusion sociale.  

La nomenclature de l’INSEE établit les distinctions suivantes entre ouvriers et employés :  

- Un ouvrier est une personne exerçant un métier plutôt manuel dans le secteur de l’industrie.  

- Un employé est une personne exerçant un métier plutôt intellectuel dans les secteurs des services 

et administrations.  

Les similitudes de ces deux CSP tiennent en ce qu’elles représentent des travailleurs non décidant 

mais exécutant, en bas de la hiérarchie des entreprises. 
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Quel est la part de l’emploi sur ma commune ?  

Indicateur - Taux d’emploi par tranche d’âge  

Le taux d’emploi correspond au pourcentage de personnes qui ont un emploi sur l’ensemble de la 

population. Une observation par tranches d’âges permet d’identifier quelle tranche rencontre plus de 

difficultés dans l’accès à l’emploi sur la commune. 
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Quel est le nombre d’entreprises sur mon territoire ? Leur taille ? Leur 

type d’activité ?  

Indicateur - Nombre d’entreprises, leur taille et type d’activité  

Le nombre d’entreprises et leur taille permet de comparer avec les indicateurs précédents, l’offre 

d’emplois sur la commune. 
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Quel est le niveau de scolarisation de la population ?  

Indicateur : Part des 15 – 17 ans non scolarisés  

La part des jeunes de 15 à 17 ans qui ne sont pas scolarisés permet d’identifier le niveau de 

décrochage scolaire sur la commune. 
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Indicateur - Part des 15 ans et plus non-diplômés  

L’indicateur permet de mesurer si la population est diplômée, formée à l’emploi. Il peut expliquer des 

problématiques liées au chômage. 

 

 

Indicateur - Médiane du niveau de vie  

Le niveau de vie est le même pour tous les membres d’un même ménage. Il dépend du revenu 

disponible divisé par le nombre d’unités de consommation (UC) qui le compose.  

Le premier adulte compte pour 1 UC, les autres membres du foyer de plus de 14 ans comptent 0.5 

UC et un enfant de moins de 14 ans compte 0.3 UC.  
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La médiane du niveau de vie correspond à la valeur du niveau de vie pour lequel la moitié (50%) des 

habitants à un niveau de vie supérieur et l’autre moitié à un niveau de vie inférieur à cette valeur. 

 

 

Quel est le niveau de ressources global de la population ?  

Indicateur - Part des ménages fiscaux non imposés  

La part des ménages fiscaux non imposés est un indicateur qui peut révéler une forte proportion 

de familles, dont le nombre de part fiscale permet « d’échapper » à l’impôt sur le revenu. Cet 

indicateur est à croiser avec la composition des ménages. En France, 57 % des Français ne sont pas 

imposables à l’impôt sur le revenu en 2017. 
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Ma commune a-t-elle une offre de logements qui répond aux besoins de 

sa population ?  

Indicateur - Nombre de logements, type d’occupants, … 

Le nombre de logements recensés sur votre commune figure sur la base de données « Logement en 

20XX » de l’INSEE. Elle apporte des informations sur l’année de construction, le type de logement, 

le nombre de pièces, … 
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Quel niveau de mobilité sur mon territoire ? Est-il à développer ?  

Indicateur - Taux de motorisation des ménages  

Le taux de motorisation permet de connaitre la capacité de déplacement de la population pour 

accéder à des services parfois éloignés de la commune. 

 



28 
 

 

 

Le risque de dépendance des personnes sur mon territoire est-t-il élevé 

?  

Indicateur - Part des personnes âgées vivant seules  

Le pourcentage de retraités vivant seuls sur la commune est un indicateur à prendre en compte. Il 

amène à réfléchir à la mise en place de services et de loisirs adaptés. C’est une population qui peut 

également être intéressante pour la vie associative de la commune. 
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Indicateur - Nombre de foyers allocataires de l’AAH  

La prestation Allocation Adulte Handicapé, permet de dénombrer le nombre de personnes adultes 

portant un handicap et d’adapter des services en cohérence. 

9 allocataires AAH (Nov. 2021) 

@data.maine-et-loire.fr 

 

Indicateur - Part des retraités sur la population 

La part de retraités permet de connaitre le pourcentage de la population à la retraite. Cette population 

peut nécessiter des services, des accompagnements spécifiques. 
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Le diagnostic qualitatif de Tuffalun (Défi 2) 

 

Il s’agit de compléter le diagnostic statistique par des éléments qualitatifs. 

 

1. Recueil de la parole des acteurs du territoire 

 

Pour cela, les membres du COPIL ont recueilli la parole des acteurs du territoire (habitants, socio-

professionnels, à travers différents outils : 

• L’entretien (individuel ou collectif) pour comprendre les faits, les opinions, les habitudes à 

travers les COPIL dont les membres sont représentatifs de la population de la commune. 

• Le questionnaire pour vérifier des informations sur les faits, les connaissances :  

o Questionnaire « Parole à la jeunesse » (Janvier 2021) – ANNEXE 1,  

o Enquête sur l’Analyse des Besoins Sociaux dans le cadre de la Convention Territoriale 

Globale avec la CAF et Doué-en-Anjou (Février 2021) – ANNEXE 2,  

o Enquête de satisfaction auprès des résidents de la Résidence Autonomie « Les 

Camélias » (Juin 2021) – ANNEXE 3. 

 

 

2. Recensement de l’offre locale de la commune 

 

Les membres du COPIL ont procédé au recensement des dispositifs (services) présents sur la 

commune (et le territoire le cas échéant) parmi les thématiques liées à la personne âgée, 

l’accessibilité aux services, la petite enfance - l’enfance - la famille, la jeunesse, les logements et 

l’hébergement, la cohésion sociale, le développement économique et le développement durable, en 

identifiant pour chacune d’elle ce qui fonctionne et facilite le quotidien, de ce qui bloque ou freine le 

quotidien. 
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2.1. L’offre en direction des personnes âgées 
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2.2. L’accessibilité aux services 
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2.3. La petite enfance, l’enfance, la famille 
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2.4. La jeunesse 
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2.5. Les logements / les hébergements 
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2.6. La cohésion sociale 

 

 

2.7. Le développement économique et le développement durable 
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3. Synthèse : enjeux sociaux du territoire 

 

A la suite du recueil des données statistiques et qualitatives, il convient d’établir une synthèse appelée aussi enjeux sociaux du territoire. 
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Des orientations au plan d’actions (Défi 3) 

 

Pour cette étape, il est nécessaire de distinguer les orientations des objectifs. 
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1. Définir les orientations et le plan d’actions (proposition du COPIL) 

1.1. Orientation 1 : La mobilité  
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1.2. Orientation 2 : Les adolescents 
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1.3. Orientation 3 : L’accessibilité aux services 
 

 



43 
 

2. Définir le plan d’actions et le suivre 

 

En fonction des pistes d’actions proposées par le COPIL, les membres du Conseil Municipal et du 

CCAS définiront pour chacune d’elle des orientations les pistes d’actions à prioriser. 

Une fiche action sera et un suivi seront réalisés pour un bilan annuel (modèles en ANNEXE 4). 

 

3. Communication 

 

L’ensemble des travaux réalisés ont été restitués : 

− Aux membres du CCAS, le lundi 27 juin 2022 ; 

− Aux membres du Conseil Municipal, le lundi 4 juillet 2022. 

 

Le rapport d’ABS est consultable en mairie et sur le site internet de la commune : www.tuffalun.fr. 

 

 

http://www.tuffalun.fr/
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4. Evaluation annuelle 

 

Il conviendra de tirer annuellement un bilan des objectifs fixés. 

 

Exemple : 
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ANNEXES 
 

 

  



 

Annexe 1 : Questionnaire « Parole à la Jeunesse » (Janvier 2021) 

Porté par la Commission Jeunesse et Sports – Michaël LOUVET et Aurélie GIRARDEAU 

 

 

 

 

  



MAIRIE DE TUFFALUN 
23, route d’Angers 

AMBILLOU-CHÂTEAU 

49700 TUFFALUN 

 : 02 41 59 30 58 

Mail : mairie@tuffalun.fr  

PAROLE À LA JEUNESSE 
Les élus de la commune de TUFFALUN mènent une étude en vue d’améliorer le « secteur jeunesse ». 

Tu as entre 11 et 17 ans, ton avis nous intéresse.  

Nous souhaitons mieux connaître les jeunes qui habitent notre territoire et cerner leurs attentes et besoins. 

Nous te remercions de prendre un peu de temps pour répondre à ce questionnaire qui peut rester anonyme.  

Une fois rempli, tu peux le déposer à la mairie 

 

1. Pour commencer, dis-nous : 
 

 Tu es :   Garçon  Fille 
 

 Ton âge:   11ans   12 ans   13 ans   14 ans   15 ans   16 ans      17 ans 

 

 Où habites-tu ? 

 Dans un bourg 

 Dans un hameau/à combien de km du bourg :               km 

 

 Disposes-tu d'un moyen de locomotion ? 
 Non   Un vélo   Un 2 roues motorisé  Autres 

 
 
 

2. Parle-nous de tes loisirs : 
 

 Pratiques tu des activités dans un club ou une association ?  

 OUI   NON 

 

Si oui, lesquelles ?  

 Activités sportives : _________________________________ Lieu : ______________ 

 Activités culturelles : ________________________________ Lieu : ______________ 

 Activités artistiques : ________________________________ Lieu : ______________ 

Autres : ___________________________________________ Lieu : ______________ 

 

 
 Pour toi, les loisirs c’est quoi ? 

Tu peux cocher plusieurs cases. 

 

□ se retrouver entre copains 

□ faire de nouvelles rencontres 

□ sortir de chez soi 

□ pratiquer des activités 

□ Faire du sport 

□ apprendre de nouvelles choses 

□ Autre/Préciser : ____________________________________  

mailto:mairie@tuffalun.fr


3. Parle-nous de tes attentes et de tes besoins 
 
 Pour chaque moment, indique avec une croix (X) ton opinion : 

  

 Je m'ennuie beaucoup Je m'ennuie un peu Je ne m'ennuie pas 

Le soir après l'école    
Le mercredi    
Le samedi    
Les petites vacances    
Les grandes vacances    

 
 Sous quelle(s) forme(s) aimerais-tu voir des activités se développer ? 

 Avec la création d’un city stade  

 En créant un espace jeune / Matériel à disposition que tu souhaiterais dans cet espace : 

 Billard 

 Babyfoot 

 Jeux de société 

 Autre/Préciser : ____________________________________  

 Autre/Préciser : __________________________________________  

 
 

 Dans la perspective d'animation jeunesse, à quelle(s) activité(s) locale(s) souhaiterais tu participer ? 

 Ateliers participatifs // lesquels ? : _________________________ 

 Activité artistique // laquelle ? : ___________________________ 

 Activité Culturelle // laquelle ? : ___________________________ 

 Activité Sportive // laquelle ? : ____________________________ 

 Autres propositions : ____________________________________ 

 

 Serais-tu intéressé(e) par des stages relatifs à ces activités ? 

 OUI   NON 

Si oui, lesquelles : ___________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Si tu souhaites donner tes coordonnées, nous serions intéressés d’échanger avec toi : 

Coordonnées : ___________________________________ 

_______________________________________________ 
 

 
 

Si tu as des idées, n’hésite pas à nous en faire part : 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………….. 
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30 REPONSES 

QUESTIONNAIRE : 

PAROLE A LA JEUNESSE

La commune de TUFFALUN mène une étude en vue d’améliorer 
les services à la jeunesse

Cœur de cible  : secteur jeunesse de 11 et 17 ans

Objectif : Connaître les jeunes qui habitent notre territoire et 
cerner leurs attentes et besoins.
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13

17

Garçon Fille
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2
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11 ans 12 ans 13 ans 14 ans 15 ans 16 ans 17ans

19

11
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Dans un bourg Dans un hameau Moyenne en km du
bourg :

Où habites-tu ?

7%

90%

3%Moyen de locomotion

Non Un vélo Autres
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Activités sportives Activités culturelles Activités artistiques

Type d'activités

Natation 5

Dessin 4

Foot 3

Musique 3

Théatre 3

Equitation 2

Basket 2

Handball 2

Dance 2

Gymnastique 1

Bibliothéque 1

Guitare 1

Chorale 1

Association Ukr'ngo 1

27

16
18

25

19

15

SE RETROUVER 
ENTRE COPAINS

FAIRE DE 
NOUVELLES 

RENCONTRES

SORTIR DE CHEZ SOI PRATIQUER DES 
ACTIVITÉS

FAIRE DU SPORT APPRENDRE DE 
NOUVELLES CHOSES

Pour toi, les loisirs c’est quoi ? 
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Je ne m'ennuie pas Je m'ennuie un peu
Je m'ennuie 
beaucoup

Le soir après l'école 50% 47% 3%

Le mercredi 60% 37% 3%

Le samedi 57% 33% 10%

Les petites vacances 27% 57% 17%

Les grandes vacances 33% 40% 27%

0 5 10 15 20 25 30

Avec la création d’un city stade

Billard

Babyfoot

Jeux de société

Sous quelle(s) forme(s) aimerais-tu voir des activités se 
développer ? Jeux vidéo ou de rôle

Puzzle

Canapé

Navette pour aller en boite de nuit ( Nautilus)

Flipper

Coin lecture + atelier bricolage

Musique / Badminton

Thêatre /Volley-ball

Peinture

Sortie cinéma / visite musée / match de basket

Tir à l'arc
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0
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Ateliers
participatifs

Activité
artistique

Activité
Culturelle

Activité Sportive

Dans la perspective d'animation 
jeunesse, à quelle(s) activité(s) 

locale(s) souhaiterais tu participer ?

cuisine/patisserie/ Dessin de manga / Gymnastique
Patisserie /cuisine / sorties

Patisserie /cuisine / Dessins // Dance // Gymnastique
Nature activités (nettoyage, jeux)

Break dance // Musée // Foot/ laser run // atlétisme
Sensibilisation environnement // musée / cinéma / théatre

Foot / VTT
Personnalisation d'un lieu pour se retouver // foot, handball / heu en groupe

Jeux de sociétes // foot, basket etc
Atelier lecture

decouvrir la nature/ observation des étoiles
Origami/ dessin / peinture/ poterie / etc

Equitation // Boxe
Velo cross // Acrobranche

Musique / Badminton
Thêatre /Volley-ball

Peinture
Sortie cinéma / visite musée / match de basket

Tir à l'arc

Si tu as des idées, n’hésite pas à nous en faire part :

Faire des sorti en vélo / Nettoyer la nature ou faire  des jeux, apprendre de nouvelle chose sur la nature
Pouvoir organiser des soirées dans une salle avec musiques, billard, etc // Pouvoir la loué pour 1 soir par 

exemple avec une personnes responsable biensur :)

Sensibilisation environnement // musée / cinéma / théâtre

Avoir un distributeur de boisson, je pense que ça me sera possible mais une télé

sportive // culturelle et artistique 

J'aimerais faire des sorties "randonnée" et ramasser les déchets sur notre commune

Je trouve qu'il y a rien pour les ados 
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Proposition pour cette année :

Journée axe sur l’écologie et recyclage :  Avril

Journée balade en vélo (Tuffalinois) : Début Juillet 

Référente Sonia

Référente Aurèlie 500 Euros

500 Euros

Besoin d’un Local pour les jeunes ??

Proposition pour les années futures
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Devis pour indication

3000 Euros

Proposition de budget 2020 : 4000 Euros

Rencontre avec les jeunes pour la création 
d’un comité
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Annexe 2 : Enquête sur l’Analyse des Besoins Sociaux dans le cadre de 

la Convention Territoriale Globale avec la CAF et Doué-en-Anjou (Février 

2021) 

Porté par Christelle LOUVIOT 

  

Sur les 110 questionnaires retournés en mairie en février 2021, la moitié ont été renseignés par des 
personnes retraitées. L’autre moitié a une moyenne d’âge de 40 ans, majoritairement salariée. Les 2/3 
des répondants vivent en couple.  
 

 
Les familles 
Sur les 51 personnes qui ont répondu avoir des enfants au sein de leurs foyer, 29 personnes ont des 
enfants âgés entre 0 et 16 ans.  
Pour les plus jeunes, les parents utilisent un mode de garde sur la commune :  

- 37,9 % : garderie périscolaire 
- 41.4 % : centre de loisirs 
- 27.6 % : assistante maternelle 

 
92% d’entre sont satisfaits du mode de garde choisi. 
Le manque de place en micro-crèche est le point noir et la principale revendication des parents de très 
jeunes enfants. Les 2/3 de ces mêmes parents connaissent la maison de la petite enfance et de la 
famille de Doué-en-Anjou. Ils savent qu’ils peuvent y trouver des informations et y échanger.  Des 
activités pour les enfants de 0 à 3 ans y sont proposées telles que : lecture, parcours de motricité, 
découvertes (matière, goûts, sons, ...), rencontres avec des professionnelles et d'autres parents, 
etc. 
Pour les 24 personnes qui ont répondu, les thèmes à aborder en prévention seraient : 
- la violence : harcèlement, racket, ... 
- les écrans et jeux vidéo 
- la scolarité, l’aide aux devoirs 
 
65% des enfants des personnes qui ont répondu à ce questionnaire pratiquent une activité culturelle, 
sportive, de loisirs. Leurs parents disent que c’est pour leur épanouissement, leur bien-être, 
l’apprentissage de la vie en collectivité. Les horaires inadaptés ne facilitent pas l’accès à ces activités 
pour 42,9%. 
70% des enfants scolarisés sur la commune bénéficient de la cantine scolaire et/ou du temps 
périscolaire. Ces services sont principalement définis comme étant un mode de garde et une façon 
pour l’enfant de découvrir la vie en collectivité. 
Un peu plus de 50% de ces enfants fréquentent le centre de loisirs. On lui attribue pour principales 
qualités : mode de garde et découverte d’activités. 
L’absence de place n’est pas évoquée. 10% des parents estiment le coût du service trop élevé. 
 
Concernant les adolescents, l’absence de lieux de rassemblement est très souvent dénoncée. Il est 
demandé la création d’un parc intergénérationnel, un City Stade, un foyer des jeunes avec la mise en 
place d’activités diverses. 
 
Les séniors 
80% d’entre eux disent voir du monde régulièrement ; principalement des membres de leur famille 
mais aussi des voisins et des agents du service à la personne. 



 

Annexe 3 : Enquête de satisfaction auprès des résidents de la Résidence 

Autonomie « Les Camélias » (Juin 2021) 

Porté par Christelle LOUVIOT 

 

 

 

 

 

  















 

Annexe 4 : Outils d’organisation et d’évaluations des actions 

Exemples : 
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